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AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 7997/PR du 13 novembre 2025 du Président de la Polynésie 

française reçue le 14 novembre 2025, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure 

d’urgence sur un projet de loi du pays portant mise en œuvre du II de l’article 43 du 

statut de la Polynésie française ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 14 novembre 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Éducation - Emploi » en date du 26 novembre 

2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 28 novembre 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I -   OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental 

et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, un projet de loi du pays portant 

mise en œuvre du II de l’article 43 du statut de la Polynésie française. 

 

II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 

Les 48 communes de Polynésie française ont la capacité d’intervenir, au-delà de leurs compétences 

propres, dans certaines appartenant à la Polynésie française, sous certaines conditions, en application du II de 

l’article 43 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie. 

 

Comme le rappelle l’exposé des motifs, seules quatre lois du pays sont venues permettre l’intervention 

des communes, dont la dernière date du 11 juin 2025, suite à une proposition de loi du pays transmise par le 

Président de l’assemblée de la Polynésie française. 

 

Celle-ci régissait les possibilités d’intervention en matière de développement économique, aides et 

interventions économiques, matières correspondant au 1° du II de l’article 43. 

 

Pour leur part, les communes, premier relai de proximité des populations, souhaitent pouvoir intervenir 

dans un certain nombre de secteurs afin de répondre au mieux aux attentes et aspirations de leurs 

administrés. Elles ont pour certaines déjà exercé ou exercent encore des compétences qui ne sont pas les 

leurs et pourraient voir ces actions régularisées par le présent projet.  

 

Elles sont demandeuses de partenariat avec le Pays, en bonne intelligence, pour le bien de tous dans le 

respect des attributions et des procédures. Sans vouloir s’approprier les compétences du Pays, elles 

ambitionnent d’en mettre en œuvre certaines à destination des publics communaux qui le désirent. 

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vient encadrer l’exercice, par les communes, des 

compétences détenues par le Pays, tant au niveau des domaines qu’au niveau des procédures. 

 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le présent projet de loi du pays appelle, de la part du CESEC, les observations et recommandations 

suivantes : 

 

En liminaire, l’institution regrette que ce projet de loi du pays lui ait été soumis pour avis selon la 

procédure d’urgence, et concomitamment à la tenue du Congrès des Maires de France. De ce fait, elle n’a 

pas pu analyser en profondeur ce projet, ni auditionner les Tavana des communes, au cœur du présent 

dispositif.  

 

1. La mise en œuvre de l’intervention communale 

 

1.1 Des domaines de l’intervention communale 

 

Les communes disposent, de par la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française, de 

compétences obligatoires et de compétences facultatives.  

 

En application du I de l’article 43, elles sont compétentes dans les matières suivantes : 

 1° Police municipale ; 

2° Voirie communale ; 

3° Cimetières ; 

4° Transports communaux ; 

5° Constructions, entretien et fonctionnement des écoles de l’enseignement du premier degré ; 
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6° Distribution d’eau potable, sans préjudice pour la Polynésie française de satisfaire ses propres 

besoins ; 

7° Collecte et traitement des ordures ménagères ; 

8° Collecte et traitement des déchets végétaux ; 

9° Collecte et traitement des eaux usées. ». 

 

Sous certaines conditions, les communes peuvent intervenir dans huit domaines qui sont listés par le II de 

l’article 43 de la loi organique.  

 

Pour rappel, ces matières sont les suivantes : 

- 1° Développement économique, aides et interventions économiques ; 

- 2° Aide sociale ; 

- 3° Urbanisme et aménagement de l’espace ; 

- 4° Culture et patrimoine local ; 

- 5° Jeunesse et sport ; 

- 6° Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de l’énergie ; 

- 7° Politique du logement et du cadre de vie ; 

- 8° Politique de la ville. 

 

Le CESEC avait rendu un avis n° 53 le 4 avril 2025 sur une proposition de loi du pays transmise par le 

Président de l’assemblée de la Polynésie française permettant une intervention des communes dans le secteur 

économique. Cette proposition a abouti à la loi du pays n° 2025-9 du 11 juin 2025 relative à l’intervention 

des communes et de leurs groupements en matière économique, traitant des seuls domaines du soutien aux 

entreprises et de l’aménagement économique du territoire. 

 

Si l’institution acquiesçait à l’extension des compétences des communes à condition qu’elle soit 

maîtrisée, évaluée et négociée avec le pays et l’État, elle estimait pourtant qu’un grand nombre de questions 

étaient encore sans réponse, notamment quant à l’obligation et au montant du concours financier du Pays aux 

communes, à l’applicabilité d’une réglementation économique ou aux mesures de contrôle. 

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC vise justement à cadrer les modalités d’intervention 

des communes dans l’ensemble des domaines du II de l’article 43. 

 

Il ne s’agit pas d’un transfert de compétences du Pays vers les communes mais d’un partage des 

compétences du Pays avec les communes. À titre d’exemple, il s’agit pour les communes de pouvoir 

intervenir dans des situations d’urgence (éboulements, débordements de rivières et autres risques). 

 

1.2 Des modalités de l’intervention communale dans les domaines de compétence du Pays 

 

L’article LP. 8 du projet de loi du pays liste les actions possibles au sein de chacun des 8 domaines.  

 

Le CESEC relève que ces domaines d’intervention sont « limitativement définis ». Or, il pourrait s’avérer 

que des domaines ne soient pas inscrits et toute modification de cette liste d’actions impliquerait une 

nouvelle loi du pays.  

 

Ainsi, en matière d’aide sociale et notamment d’intervention dans le secteur primaire, seules des actions 

liées à l’économie bleue sont mentionnées (au 2 de l’Art. LP. 8). Les agriculteurs, pourtant soumis aux aléas 

climatiques et souvent disposant de peu de revenus et donc susceptibles d’être aidés par les communes, n’y 

sont pas répertoriés. 

 

Le CESEC recommande de s’assurer qu’aucun domaine d’intervention ne soit omis dans la liste 

dressée par le projet de loi du pays. 

 

Ce projet de loi du pays impose une demande préalable qui doit être adressée par les organes délibérants 

des communes ou des Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI). 
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Une convention doit ensuite préciser notamment la nature des interventions souhaitées, les moyens 

alloués, les modalités d’accompagnement par la Polynésie française, les moyens mis à disposition des 

communes et les critères d’évaluation des actions menées. 

 

La durée de l’intervention est limitée à cinq années, renouvelable.  

 

Cette convention doit ensuite être approuvée tant par l’organe délibérant des communes ou des EPCI que 

par le conseil des ministres. 

 

La conclusion d’une telle convention détaillée répond à la recommandation exprimée par le CESEC 

en avril dernier. 

 

Néanmoins, le CESEC recommande qu’un accompagnement des communes ou des EPCI sollicitant 

une intervention soit effectué dès l’expression des besoins afin de préciser les demandes et de rédiger 

les conventions de manière consensuelle.  

 

Concernant les moyens alloués, les rédacteurs ont rappelé qu’une participation financière du Pays n’était 

pas automatique. Néanmoins, le Pays s’attend à une demande d’aide de la part des communes. Cette 

participation peut prendre plusieurs formes dont une dotation annuelle ou la mise à disposition de personnels 

de l’administration. 

 

Le CESEC recommande de s’assurer que les conditions juridiques du prêt de main-d’œuvre soient 

respectées.  

 

L’institution relève qu’aucune exception à l’obligation de conclusion d’une convention n’est envisagée 

par le projet de loi du pays, ce qui pourrait s’avérer problématique en cas d’urgence. 

 

Le CESEC recommande d’insérer une disposition spécifique sur ce point.  

 

1.3 Un suivi des actions menées 

 

Le projet de loi du pays impose la rédaction et la transmission au Pays d’un rapport annuel d’activité et 

instaure un comité de suivi composé de représentants du Pays et des communes ou EPCI intervenants dans la 

procédure (Art. LP. 14). 

 

Le CESEC avait sur ce point soulevé le manque de contrôle lors de l’examen de la proposition de loi du 

pays relative au développement économique, aides et interventions économiques. 

 

Bien que la composition et les modalités de fonctionnement du comité soient renvoyées à un arrêté pris en 

conseil des ministres, le CESEC recommande que le suivi soit effectué de manière régulière afin de 

déceler toute difficulté ou anomalie dès que possible et d’y apporter des corrections si nécessaire. 

 

Le Syndicat pour la Promotion des Communes de la Polynésie française (SPCPF) a transmis au CESEC 

une note dans laquelle il relève que le régime tel que prévu : 

- « Apparait lourd et long dans sa procédure, 

- Positionne le maire ou le Président [de l’EPCI] à devoir justifier la légitimité de son action. Y 

compris celle qu’il mène depuis plusieurs années en lieu et place du Pays, 

- N’apporte aucune garantie de pouvoir mener l’action légitime souhaitée par l’organe délibérant 

même si cette dernière est entièrement financée par le budget de la commune ou de l’EPCI, 

- N’apporte, même en cas d’accord du Pays, aucune garantie de soutien par celui-ci, 

- Est particulièrement insécure dans la mesure où la convention autorisant l’action peut chaque année 

être résiliée unilatéralement par le Pays à l’issue d’un processus d’évaluation mené sous son égide, 

- N’apporte qu’une faible continuité à l’action envisagée, la convention n’étant prévue que pour une 

durée de 5 ans sans garantie de renouvellement. » 
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2. Sur l’existence d’une procédure nationale distincte mais équivalente 

 

Le CESEC rappelle que les deux sénateurs polynésiens ont déposé en novembre 2024 au Sénat une 

proposition de loi1 visant à permettre aux communes et aux établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) de Polynésie française d'intervenir directement dans les matières où le statut 

conditionne aujourd'hui leur intervention à l'adoption préalable d'une loi du pays.  

 

L’article unique de cette proposition supprime également la référence à la réglementation édictée dans ces 

matières par la Polynésie française. Il précise toutefois qu'une convention facultative peut être conclue entre 

les communes ou les EPCI et la Polynésie française afin de préciser le cadre de ces interventions et les 

moyens mis à leur disposition. 

 

Les sénateurs ont rappelé que « en l’état du droit, leur intervention dans ces matières est soumise à 

l’adoption d’une loi de pays destinée à organiser la coordination entre les deux niveaux de collectivités. Or, 

depuis 2004, seules trois lois de pays2, à l’objet très restreint, ont été adoptées à cet effet, ce qui empêche 

juridiquement les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale d’intervenir dans 

des matières où l’échelon communal ou intercommunal apparait pourtant légitime. La proposition de loi 

organique remplace l’exigence de l’adoption préalable d’une loi de pays par une convention facultative et 

supprime toute référence au respect par les communes intervenantes de la réglementation édictée par la 

Polynésie française. ». 

 

Le Sénat a adopté la proposition de loi en l’assortissant d’un amendement instaurant une information 

préalable du Pays sur les projets d’intervention et un délai de 6 mois avant toute intervention. 

 

L’assemblée de la Polynésie française avait par ailleurs rendu un avis défavorable à cette proposition de 

loi le 24 avril dernier3, malgré l’avis favorable rendu par la commission des institutions. Pour autant 

l’amendement adopté par le Sénat a, selon les sénateurs, répondu « aux demandes formulées par le 

gouvernement »4. 

 

Cette proposition de loi, telle qu’amendée, a été soumise à l’Assemblée Nationale le 25 mai 2025 et son 

étude est en cours5. La commission des lois de l’Assemblée Nationale l’a adoptée le 19 novembre dernier. 

 

Les rédacteurs du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC estiment que les textes ne sont pas 

antinomiques mais au contraire complémentaires du fait que les interventions permises par la proposition de 

loi devront en tout état de cause respecter la réglementation fixée par la loi du pays. 

 

Néanmoins, l’institution relève que ni le Haut-commissariat de la République, ni le SPCPF n’ont 

souhaité se positionner initialement dans l’attente du vote de la proposition de loi.  

 

En effet, selon le SPCPF, « si ce projet de loi du pays semble compatible avec les dispositions en vigueur 

de l’article 43 II, de la loi organique statutaire, il ne le sera plus dans l’hypothèse de sa modification par le 

Parlement. Il ne sera alors plus nécessaire qu’une loi du pays intervienne pour préciser les conditions 

d’interventions des communes et des EPCI ». 

 

 

 
1 Proposition de loi n° 223, tendant à modifier le II de l’article 43 de la loi organique n° 2004-192 

du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française. 
2 4 lois du pays ont été adoptées pour mettre en œuvre le partage de compétences (cf. Exposé des motifs). 
3 Avis n° 2025-2 A/APF du 24 avril 2025 sur la proposition de loi organique tendant à modifier le II de l'article 43 de la 

loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française. 
4 Compte-rendu de la séance du 14 mai 2025, n° 5, modification de la loi organique portant statut d’autonomie de la 

Polynésie française. 
5 Proposition de loi n° 1432, adoptée par le Sénat, tendant à modifier le II de l’article 43 de la loi organique n° 2004-192 

du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, n° 1432, déposée le jeudi 15 mai 2025. 
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IV -  CONCLUSION 

 

Les Tavana sont les premiers interlocuteurs des populations et l’éclatement géographique de la Polynésie 

française fait d’eux des partenaires incontournables devant parfois agir dans des domaines qui ne relèvent 

pas de leur compétence, qu’il s’agisse de situations d’urgence ou non.  

 

En effet, contrairement aux autres communes hexagonales, les communes de Polynésie française ne 

disposent pas de la clause de compétence générale, mais de compétences spécifiques, limitativement 

énumérées, que leur octroie l'article 43 de la loi organique statutaire de 2004. 

 

Aussi, si les communes disposent de compétences obligatoires telles que la fourniture d’eau potable ou la 

gestion des déchets, elles souhaitent pouvoir intervenir dans des domaines de compétences qui sont réservés 

au Pays, par la loi organique, mais qui répondent à certains besoins immédiats des administrés et que le Pays 

ne peut pas toujours assurer. 

 

Tel que présenté, le présent projet de loi du pays encadre le partage de compétences souhaité et apporte 

des éléments de détails.  

 

La proposition de loi présentée par les sénateurs polynésiens étant dans le circuit législatif national 

depuis novembre 2024, le CESEC déplore de nouveau l’urgence invoquée pour l’étude du présent 

projet de loi du pays qui n’a pas permis d’étudier en profondeur le document transmis et de rendre un 

avis suffisamment circonstancié.  

 Pour rappel, il s’agit du sixième projet de loi du pays transmis « en urgence » à l’institution depuis début 

novembre 2025. 

 

La proposition de loi présentée par les deux sénateurs polynésiens a été portée par 47 des 48 maires 

polynésiens et le calendrier législatif national prévoit une adoption début décembre 2025. Certains Tavana 

étaient par ailleurs présents au Congrès des Maires de France en métropole et n’ont pu être auditionnés 

directement par la commission du CESEC en charge.  

 

L’institution s’interroge sur la pérennité du projet dans l’hypothèse, plus que probable en l’état de son 

avancée dans le circuit législatif national, de l’adoption de la proposition de loi déposée par les deux 

sénateurs polynésiens. 

 

Néanmoins, et compte tenu des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française émet un avis favorable sur 

le projet de loi du pays portant mise en œuvre du II de l’article 43 du statut de la Polynésie française. 

 

 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 39 

Pour : ……………………………………………………….. 34 

Contre : ……………………………………………………….. 0 

Abstentions : ……………………………………………………….. 5 

ONT VOTÉ POUR : 34 

Représentants des entrepreneurs 

01 DROLLET    Florence 

02 LABBEYI    Sandra 

03 MOSSER    Thierry 

04 PLEE      Christophe  

05  ROIHAU    Andréa 

06 TREBUCQ     Isabelle 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TEHEI     Vairea 

08 TERIINOHORAI   Atonia 

09 TEUIAU    Avaiki 

10 TIFFENAT    Lucie 

11 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

03 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina   

04 TEMAURI    Yvette 

05 THEURIER    Alain 

06 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 PROVOST    Louis 

07 TEARIKI    Nahiti 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 NESA     Martine 

04 WANE    Maeva 

 

 

 

 

 



SE SONT ABSTENUS : 5 

 

Représentants des entrepreneurs 

01 TOKORAGI    Tauitau 

02 TROUILLET    Mere 

 

Représentant du développement 

01 TEFAATAU    Karl   

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 RAOULX    Raymonde 

02 VITRAC    Marotea 

 

 



3 (trois) réunions tenues les : 

17, 19 et 26 novembre 2025 

par la commission « Éducation - emploi » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ YIENG KOW Diana Présidente 

▪ TAEATUA Edgar Vice-président 

▪ ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina Secrétaire 

RAPPORTEURS 

▪ ONCINS Jean-Michel 

▪ TEARIKI Nahiti 

MEMBRES 

▪ ANTOINE-MICHARD Maxime 

▪ BARSINAS Marc 

▪ BENHAMZA Jean-François 

▪ BONNAT Anne-Sophie 

▪ BUTTAUD Thierry 

▪ CHUNG TIEN Tahia 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ LAI Marguerite 

▪ LAO Diego 

▪ LUCIANI Karel 

▪ NESA Martine 

▪ NORMAND Léna  

▪ RAOULX Raymonde 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TEHEI Vairea 

▪ TEMAURI Yvette 

▪ TEUIAU Avaiki 

▪ THEURIER Alain 

▪ TOKORAGI Tauitau 

▪ UTIA Ina 

▪ VITRAC Marotea 

▪ WONG FAT Edouard 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ GALENON Patrick 

▪ TIFFENAT             Lucie 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Vice-président et les membres de la commission « Éducation – Emploi » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Sénat : 

 Monsieur Teva ROHSFRITSCH, sénateur 

 

 Au titre de la Présidence de la Polynésie française, en charge du tourisme, des transports 

aériens, de l’égalité des territoires, des affaires internationales, de l'économie numérique et 

des conséquences des essais nucléaires (PR) : 

 Monsieur Te Haurii TAIMANA, directeur de cabinet 

 Monsieur Jason LEAU, conseiller spécial 

 

 Au titre de la Délégation des communes (DDC) : 

 Monsieur Reno WONG, directeur adjoint 

 

 Au titre du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) : 

 Monsieur Cyril TETUANUI, président 
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